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Prets
Question écrite n° 39187

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les prets speciaux
consentis a l'artisanat. En effet, alors que l'annonce des prets a taux d'interet tres reduits pour la mise aux
normes et la creation d'entreprises a ete particulierement appreciee par les professionnels, l'effet attendu de
cette nouvelle mesure se trouve plus qu'attenue par la reduction drastique du volume des prets offert aux
entreprises artisanales. Il lui demande donc de lui indiquer s'il envisage d'attribuer des credits complementaires
aux prets destines a l'artisanat.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a adopte depuis un an une serie de mesures importantes en faveur des PME et plus
particulierement du commerce de detail. Pour faciliter l'acces au credit de ce secteur, le Gouvernement a elargi
l'egibilite aux garanties octroyees par la Societe francaise pour l'assurance du capital risque (SOFARIS? a
l'ensemble des commercants. En outre, la mise en place d'un fonds en faveur des tres petites entreprises au
sein de la SOFARIS a permis a cette institution d'avoir une action plus volontariste en faveur des entreprises
dont la faible taille empechait trop souvent un traitement dossier par dossier. Ce fonds permet de garantir a
hauteur de 50 p. 100 et de maniere globale l'ensemble des credits respectant certains criteres d'un
etablissement bancaire aux entreprises de moins de 10 salaries. Pour diminuer le cout de ce credit au-dela de la
baisse generale des taux, le Gouvernement a autorise les etablissements de credit a octroyer des credits sur
ressources CODEVI a l'ensemble des commercants. Le taux maximum de ces prets a ete de plus ramene en
avril 1996 de 8,25 p. 100 a 6,95 p. 100 pour les prets a moins de sept ans. Enfin, la reforme du droit de la
concurrence et celle relative a l'urbanisme commercial recemment adoptees par le Parlement devraient apporter
au commerce de proximite des moyens juridiques mieux adaptes pour leur permettre de faire face a la
concurrence de la grande distribution.
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